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Des éléments de contexte 

� La banalisation de l’informatique

� Des sources de risques potentiels

� Une adaptation nécessaire du 
contrôle fiscal
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Le cadre légal 

� Loi de finances pour 1990 : 
définition du cadre légal

� Loi de finances rectificative en 
2007 : modification du cadre légal
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Le périmètre de contrôle 

Comptabilité Analytique

Gestion des ventesGestion des achats

Gestion des stocks

Gestion des immos

Gestion de production

Gestion de la paie

…

Déclarations
Fiscales

Comptabilité Générale

Gestion des caisses
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Les composantes du périmètre 
de contrôle 

� les données élémentaires

� les traitements informatiques

� la documentation
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L’obligation de conservation 

� elle porte sur les composantes du 
périmètre de contrôle

� minimum 3 ans sur support 
informatique (délai de reprise L 169 
1er alinéa)
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Les modalités 
Article L 47 A - I Article L 47 A - II 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le contribuable choisit de remettre une 
copie des fichiers des écritures 

comptables. 

L'administration accuse réception 
de la remise des copies de fichiers. 

Sur le même document : 

1. l'administration présente la nature des traitements informatiques envisagés ; 

2. le contribuable précise le choix de l'option de réalisation des traitements informatiques 
et, en accord avec le service, la date de réalisation de l'option ; 

3. les deux parties signent le document. 

Option   a Option   b Option   c 

L'administration détaille les 
travaux à réaliser et le délai 
pour leur réalisation. 

L'administration accuse 
réception de la remise des 

résultats. 

Remise des résultats sous 
forme dématérialisée par le 

contribuable. 

Remise de copies de fichiers 
par le contribuable. 

L'administration accuse réception de 
la remise des copies de fichiers. 

L'administration remet des résultats 
sous forme dématérialisée ou papier 

au choix du contribuable. 

L'administration confirme la date 
effective de mise à disposition des 
moyens nécessaires à la réalisation 
des traitements informatiques. 

L'administration communique au 
contribuable la nature des traitements 
informatiques effectués. 

Avant la mise en recouvrement ou après 
l’avis d’absence de rectification. 

Avant la mise en recouvrement ou après 
l’avis d’absence de rectification. 

L'administration restitue 
les copies de fichiers et ne 

conserve aucun double. 

L'administration restitue 
les copies de fichiers et ne 
conserve aucun double. 

(Source DVNI modifiée DCF SP)
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Les autres mesures 

� la prorogation possible du délai 
de 3 mois prévue par l’article L 52 
du LPF

� les formats de fichiers acceptés

� l’opposition à contrôle et les 
sanctions

� la motivation des rectifications
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Les textes du LPF

� article L 13 2ème alinéa : le 
périmètre de contrôle

� article L 102 B : les obligations 
de conservation

� articles L 47A, L 52 III et A 47A-1 :
les modalités de contrôle

� article L 57 2ème alinéa : la 
motivation des rectifications

� article L 74 2ème alinéa :
l’opposition à contrôle
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Les instructions

� BOI 13 L-6-91 du 14/10/1991 :
les premiers commentaires

� BOI 13 L-9-96 du 24/12/1996 :
compléments et précisions

� BOI 13 L-1-06 du 24/01/2006 :
compléments et précisions pour 
tenir compte des évolutions 
techniques

� BOI 13 L-2-08 du 06/03/2008 :
les modifications apportées aux 
textes
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Les acteurs du contrôle

� Sur le plan juridique, le contrôle 
en environnement informatisé 
n’est pas réservé à une catégorie 
particulière de vérificateurs

� Dans la pratique, il est mis en 
œuvre par des vérificateurs 
informaticiens (DVNI - BVCI) et par 
des vérificateurs généraux formés 
(DIRCOFI et DRFIP/DDFIP)
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La démarche de contrôle 

� Au fond, la démarche ne change 
pas.

� C’est la méthode mise en oeuvre 
pour réaliser les contrôles qui est 
différente…

� avec une phase de prise de 
connaissance du système 
d’information suivie, 
éventuellement, de traitements 
informatiques.
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Le rôle central des 
professionnels 

� La prise en compte du cadre légal

� afin d’apporter une assistance à la 
clientèle

� avec une acceptation de bonnes 
pratiques
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Merci pour votre attention. 


